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Observations du CEPD en réponse à la consultation publique, lancée par la Commission 

européenne, sur les orientations prévues sur les licences-types recommandées, les 

ensembles de données et la tarification pour la réutilisation des informations du secteur 

public
1
  

 

I. Introduction: le juste équilibre entre l’ouverture des données et la protection des 

données 

 

Ces deux dernières années, le CEPD a été associé à deux contributions écrites formelles au 

débat entourant la réutilisation des informations du secteur public. Il a en premier lieu émis un 

avis formel en sa qualité de conseiller auprès de la Commission européenne, du Conseil et du 

Parlement dans le cadre du processus législatif ayant conduit à l’adoption de la directive ISP 

révisée.
2
 En qualité de membre du groupe de travail «Article 29» sur la protection des 

données, il a également contribué avec ses co-rapporteurs, les commissaires à l’information 

britannique et slovène, à l’avis du groupe de travail, lequel visait à fournir aux États membres 

des orientations sur la mise en œuvre de cette directive.
3
 

 

Dans toutes ses contributions, le CEPD préconise l’adoption d’une approche équilibrée dans 

tous les cas de réutilisation d’ISP ayant pour enjeu la protection de la vie privée et des 

                                                 
1
 Contexte: le 12 décembre 2011, la Commission a adopté une proposition (ci-après la «proposition ISP») de 

directive modifiant la directive 2003/98/CE concernant la réutilisation des informations du secteur public (ci-

après la «directive ISP»). La proposition fait partie du paquet de mesures relatif à l’ouverture des données. La 

directive ISP vise à faciliter la réutilisation des informations du secteur public dans toute l’Union européenne en 

harmonisant les conditions fondamentales relatives à leur réutilisation et en éliminant les obstacles qui s’y 

opposent dans le marché intérieur. Le 26 juin 2013, le Parlement européen et le Conseil ont adopté la directive 

2013/37/UE, modifiant la directive ISP. La directive ISP révisée, sous réserve de certaines exceptions 

spécifiques, fait désormais obligation aux organismes du secteur public de permettre la réutilisation de toutes les 

informations qu’ils détiennent, à des fins commerciales ou non commerciales, dès lors que les informations ont 

déjà été rendues publiques en vertu de la législation nationale et que la réutilisation aux termes de la directive 

ISP est conforme à la législation en vigueur relative à la protection des données.  
La directive ISP révisée invite la Commission européenne à aider les États membres à mettre en œuvre la 

directive de manière cohérente en publiant des orientations sur les licences-types recommandées, les ensembles 

de données à publier/améliorer de toute urgence et la tarification pour la réutilisation des documents. La présente 

consultation publique a pour objectif de consulter les parties prenantes sur des enjeux spécifiques qui seront 

abordés dans les trois groupes d’orientations. L’avis de consultation a été publié à l’adresse suivante: 

http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/news/consultation-guidelines-recommended-standard-licences-datasets-

and-charging-re-use-public.  
2
 Avis du CEPD du 18 avril 2012 sur le paquet de mesures de la Commission européenne relatif à l’ouverture 

des données, qui comprend une proposition de directive modifiant la directive 2003/98/CE concernant la 

réutilisation des informations du secteur public (ISP), une communication sur l’ouverture des données et la 

décision 2011/833/UE de la Commission sur la réutilisation des documents de la Commission. Disponible à 

l’adresse suivante:  

https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/shared/Documents/Consultation/Opinions/2012/12-04-

18_Open_data_FR.pdf. 
3
 Avis 6/2013 du groupe de travail «Article 29» sur la protection des données concernant l’ouverture des 

données et la réutilisation des informations du secteur public («ISP»), adopté le 5 juin 2013 (GT207). Disponible 

à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/justice/data-protection/article-29/documentation/opinion-

recommendation/files/2013/wp207_en.pdf. Sauf indication contraire, tout le texte entre guillemets dans les 

présentes observations est issu de cet avis du groupe de travail.  

http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/news/consultation-guidelines-recommended-standard-licences-datasets-and-charging-re-use-public
http://ec.europa.eu/digital-agenda/en/news/consultation-guidelines-recommended-standard-licences-datasets-and-charging-re-use-public
https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/shared/Documents/Consultation/Opinions/2012/12-04-18_Open_data_FR.pdf
https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/shared/Documents/Consultation/Opinions/2012/12-04-18_Open_data_FR.pdf
http://ec.europa.eu/justice/data-protection/article-29/documentation/opinion-recommendation/files/2013/wp207_en.pdf
http://ec.europa.eu/justice/data-protection/article-29/documentation/opinion-recommendation/files/2013/wp207_en.pdf
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données à caractère personnel. D’un côté, les règles de protection des données à caractère 

personnel ne devraient pas constituer un obstacle indu au développement du marché de la 

réutilisation. De l’autre, le droit à la protection des données à caractère personnel et le droit au 

respect de la vie privée doivent être respectés.  

 

Dans les présentes observations, le CEPD résume tout d’abord brièvement les principales 

conclusions générales et recommandations présentées dans les deux avis. Puis, sur la base des 

conclusions de ces deux avis et en les résumant, il formule des recommandations ciblées 

portant sur l’octroi des licences, l’un des trois grands domaines au sujet desquels la 

Commission a consulté les parties prenantes.  

 

II. Avis du CEPD sur le paquet de mesures de la Commission relatif à l’ouverture des 

données  

 

À la suite de l’adoption de la proposition de la Commission en vue du processus législatif en 

cours, le CEPD a adopté, le 18 avril 2012, son avis sur le paquet de mesures de la 

Commission relatif à l’ouverture des données.  

 

Dans cet avis, le CEPD a souligné la nécessité de garanties spécifiques en matière de 

protection des données dès lors que les ISP contiennent des données à caractère personnel. Il a 

recommandé que les organismes du secteur public adoptent une «approche proactive» 

lorsqu’ils mettent à disposition des données à caractère personnel en vue de leur réutilisation. 

Cela permettrait de rendre les données publiquement disponibles, au cas par cas, moyennant 

certaines conditions et garanties conformes aux règles relatives à la protection des données.  

 

Le CEPD a souligné que la réutilisation des ISP contenant des données à caractère personnel 

peut apporter des avantages significatifs, mais aussi faire planer des risques considérables sur 

la protection des données à caractère personnel, du fait du large éventail de données détenues 

par les organismes du secteur public. La proposition de la Commission devrait donc définir 

plus clairement les situations dans lesquelles des informations contenant des données à 

caractère personnel peuvent être mises à disposition en vue de leur réutilisation, et moyennant 

quelles garanties.  

 

Dans son avis, le CEPD a recommandé, entre autres, que la proposition: 

 impose qu’une évaluation relative à la protection des données soit effectuée par 

l’organisme du secteur public concerné avant que toute ISP contenant des données à 

caractère personnel puisse être mise à disposition;  

 impose que les conditions des licences de réutilisation des ISP contiennent une clause 

de protection des données, chaque fois que des données à caractère personnel sont 

traitées;  

 lorsque cela s’avère nécessaire au vu des risques pour la protection des données à 

caractère personnel, impose aux demandeurs de prouver que tout risque pour la 

protection des données à caractère personnel est géré de manière adéquate et qu'ils 

traiteront les données conformément à la législation en vigueur en matière de 

protection des données, et 

 le cas échéant, impose que les données soient intégralement ou partiellement 

anonymisées et que les conditions des licences interdisent expressément la 

réidentification des personnes physiques et la réutilisation des données à caractère 

personnel pour des finalités susceptibles d’affecter individuellement les personnes 

concernées. 
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Par ailleurs, le CEPD a suggéré que la Commission élabore des lignes directrices 

supplémentaires, axées sur l’anonymisation et l’octroi des licences, et qu’elle consulte le 

groupe de travail «Article 29» sur la protection des données, un organe consultatif constitué 

d’autorités compétentes en matière de protection des données au sein des États membres de 

l’UE. 

 

III. Avis du groupe de travail «Article 29» sur la protection des données concernant la 

directive ISP révisée 

 

Lors de sa session plénière du 5 juin 2013
4
, le groupe de travail «Article 29» sur la protection 

des données a adopté son avis sur la directive ISP, lequel fournissait aux États membres des 

lignes directrices sur la mise en œuvre de cette directive.   

 

L’avis reconnaissait que la réutilisation d’informations du secteur public pouvait 

s’accompagner d’avantages pour la société, et notamment d’une plus grande transparence du 

secteur public ainsi que d’une stimulation de l’innovation. Toutefois, il soulignait également 

qu’une plus grande accessibilité des données à caractère personnel, ou des données 

anonymisées dérivées des données à caractère personnel, n’est pas sans risques.  

 

Ce faisant, le groupe de travail a souligné que lorsque des informations du secteur public 

contiennent des données à caractère personnel, leur réutilisation n’est pas toujours autorisée 

en vertu de la législation en vigueur en matière de protection des données. Il est souvent plus 

approprié de mettre à disposition des ensembles de données agrégés et anonymisés, dérivés 

des données à caractère personnel, plutôt que des données à caractère personnel en tant que 

telles. L’avis fournit des lignes directrices générales sur l’anonymisation et prévoit des lignes 

directrices supplémentaires sur des aspects plus techniques de l’anonymisation, lesquelles 

sont attendues plus tard cette année. 

 

Par ailleurs, dans les cas où la réutilisation de données à caractère personnel en tant que telles 

est autorisée, des mesures juridiques, techniques ou organisationnelles supplémentaires pour 

protéger les données pourraient être nécessaires. Dans de tels cas, le groupe de travail «Article 

29» a souligné qu’il était important, afin de rendre publiquement disponibles les données à 

caractère personnel, de disposer d’une solide base juridique tenant compte des règles 

pertinentes relatives à la protection des données, y compris des principes de proportionnalité, 

de limitation des finalités et de limitation des données au minimum nécessaire. Afin de 

s’assurer que des garanties appropriées sont en place, il est recommandé d’effectuer une 

évaluation relative à la protection des données avant que les informations du secteur public 

contenant des données à caractère personnel ne soient mises à disposition en vue de leur 

réutilisation. Enfin, le groupe de travail «Article 29» a également recommandé que les 

conditions de la licence de réutilisation des informations du secteur public contiennent une 

clause de protection des données, chaque fois que des données à caractère personnel, ou des 

ensembles de données anonymisés dérivés des données à caractère personnel, sont rendus 

publics et a fourni des lignes directrices sur le contenu de telles clauses. 

 

IV. Recommandations du groupe de travail «Article 29» et du CEPD concernant l’octroi 

de licences 

 

Comme l’a constaté le groupe de travail «Article 29»
5
, «lorsqu’il applique à la réutilisation 

des données à caractère personnel la directive ISP et la législation en matière de protection 

                                                 
4
 L’avis a été adopté après l’approbation par les législateurs du texte définitif de la directive ISP révisée mais 

avant la publication de la directive au Journal officiel. 
5 
Voir la section 1.2 de l’avis du groupe de travail. 
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des données, un organisme du secteur public est susceptible de prendre une décision de l’un 

de trois types suivants:  

 

1. la décision de ne pas mettre à disposition les données à caractère personnel en vue 

de leur réutilisation aux termes de la directive ISP 

2. la décision de convertir des données à caractère personnel sous forme anonymisée 

(généralement en données statistiques agrégées)
6
 et de mettre à disposition 

uniquement ces données anonymisées en vue de leur réutilisation 

3. la décision de mettre à disposition des données à caractère personnel en vue de leur 

réutilisation (le cas échéant, sous réserve de conditions spécifiques et de garanties 

appropriées)
 
.» 

 

Les licences peuvent jouer un rôle clé et servir de garantie importante assurant la protection 

des données à caractère personnel dans les deux cas cités ci-dessus dans le cadre desquels les 

données à caractère personnel sont mises à disposition aux termes de la directive ISP.
7
  

 

Le groupe de travail «Article 29» a également souligné que les «licences ne dispensent pas du 

respect de la législation en matière de protection des données mais [qu’]une clause relative à 

la protection des données figurant dans les conditions d’une licence contribuerait à veiller au 

respect de la législation en matière de protection des données en conférant un élément de 

‘force exécutoire’. Une telle clause pourrait contribuer à la sensibilisation en rappelant aux 

réutilisateurs les obligations qui leur incombent en qualité de responsables du traitement.»
8
 

 

Selon que, généralement, les informations sont converties sous forme anonymisée ou qu’elles 

sont mises à disposition en vue de leur réutilisation à titre de données à caractère personnel, 

différents types de conditions de licence peuvent être appropriés. Les deux sections suivantes 

aborderont les deux cas de figure.  

 

V. Conditions de licence relatives aux ensembles de données anonymisés 

 

Concernant les données anonymisées, le groupe de travail «Article 29» a recommandé dans 

son avis
9
 que «les conditions de licence 

 réitèrent que les ensembles de données ont été anonymisés; 

 interdisent aux titulaires de licence de réidentifier des personnes physiques
10

; 

 interdisent aux titulaires de licence d’utiliser les données pour prendre des mesures ou 

des décisions concernant les personnes physiques concernées; et 

 contiennent également l’obligation pour le titulaire de licence de prévenir le concédant 

s’il ressort que des personnes physiques peuvent être réidentifiées ou l’ont été.» 

 

Le groupe de travail «Article 29» a par ailleurs fait remarquer que la clause d’une licence 

portant sur la protection des données devrait également donner le droit au concédant de 

suspendre ou de résilier l’accessibilité des données (par exemple, le droit de désactiver 

                                                 
6
 Sur la réutilisation des ensembles de données agrégés et anonymisés dérivés de données à caractère personnel, 

voir la section VI de l’avis du groupe de travail.   
7 
Les recommandations ci-dessous tiennent compte de l’article 8, paragraphe 1, de la directive ISP révisée, lequel 

stipule que les «conditions [de la licence] ne limitent pas indûment les possibilités de réutilisation et ne sont pas 

utilisées pour restreindre la concurrence».   
8 
Voir la section 10.2 de l’avis du groupe de travail. 

9
 Voir la section 10.3 de l’avis du groupe de travail. 

10
 Certaines exceptions restreintes pourraient s’appliquer, par exemple, dans le cas d’essais de réidentification 

entrepris de bonne foi. Néanmoins, même dans de tels cas, les résultats des essais devraient être portés à 

l’attention du responsable du traitement et de l’organisme du secteur public concernés, et les données 

réidentifiées ne devraient ni être publiées ni être diffusées plus largement d’une quelconque autre façon. 
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l’interface de programmation API ou de supprimer le fichier de la plateforme) chaque fois 

qu’il y a eu réidentification ou qu’il existe un risque qu’une telle réidentification ait lieu.  

 

Afin de résoudre le problème de la compromission des ensembles de données, le CEPD 

recommande qu’au minimum le libellé suivant (ou un libellé similaire) soit inclus dans les 

conditions de la licence: 

 

 Le concédant aura le droit de suspendre ou de résilier l’accessibilité des données [par 

exemple, le droit de désactiver l’interface de programmation API ou de supprimer le 

fichier de la plateforme] s’il a des raisons de soupçonner que tout ou partie des 

personnes concernées dont les données figuraient dans les ensembles de données et 

dont les données étaient censées rester anonymes sont désormais réidentifiables (ci-

après les «ensembles de données compromis»). 

 Si le concédant l’avertit qu’un ensemble de données a été compromis, ou s’il 

l’apprend de toute autre façon, le réutilisateur fera tout ce qui est raisonnablement 

possible pour s’assurer qu’il supprime tous les ensembles de données compromis ou 

toutes les parties affectées de ceux-ci. (En cas de désaccord sur la question de savoir si 

un ensemble de données a été compromis ou non, et dans l’attente du résultat de la 

vérification, le réutilisateur devra bloquer l’accessibilité aux ensembles de données 

compromis.) 

 

VI. Conditions de licence relatives aux données à caractère personnel 

 

Le point de départ concernant les conditions de licence relatives aux données à caractère 

personnel se trouve dans l’avis du groupe de travail «Article 29»
11

. Il y est stipulé que: 

«lorsque des données à caractère personnel font l’objet d’une licence, il est nécessaire de 

définir les limites de leur utilisation. Ici, le but principal consiste à s’assurer que toute 

réutilisation est limitée à ce qui est ‘compatible avec les finalités pour lesquelles les données 

ont, à l’origine, été collectées’».
12

  

 

Dans cette optique, les conditions de licence doivent à tout le moins mentionner clairement 

les finalités pour lesquelles les données ont été publiées la première fois et indiquer ce qui 

serait considéré comme un usage compatible des données à caractère personnel et ce qui ne le 

serait pas. 

 

Au vu de ces considérations, le CEPD recommande - lorsque des conditions de licence sur 

mesure et plus spécifiques ne sont pas possibles ou ne sont pas souhaitables - qu’au minimum 

le libellé suivant (ou un libellé similaire) concernant la limitation des finalités soit inclus dans 

les conditions de la licence: 

 

 L’ensemble de données faisant l’objet de la licence contient des données à caractère 

personnel. La réutilisation des données à caractère personnel est soumise à [indiquer 

une référence à la législation applicable en matière de protection des données]. 

 Les données à caractère personnel figurant dans l’ensemble de données faisant l’objet 

de la licence ont été publiées [le cas échéant, indiquer une référence à la législation 

spécifique régissant la divulgation des données à caractère personnel et/ou la 

législation applicable en matière de transparence] pour des finalités de [le cas échéant, 

indiquer les termes «transparence et responsabilité» et/ou une description plus précise 

de la finalité si nécessaire]. Les données à caractère personnel figurant dans 

                                                 
11

 Voir la section 10.4 de l’avis du groupe de travail. 
12

 Voir l’avis 3/2013 du groupe de travail «Article 29» sur la protection des données concernant la limitation des 

finalités, adopté le 2 avril 2013 (GT 203). 
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l’ensemble de données faisant l’objet de la licence peuvent uniquement être réutilisées 

pour ces finalités ou pour d’autres finalités compatibles avec celles-ci.  

 

Bruxelles, le 22 novembre 2013 


